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Depuis la fin du XIXe siècle, le concept de protection sociale s’est articulé au salaire. Le
statut de salarié a permis de voir émerger des droits associés comme le droit à la retraite et le
droit  à  la  santé.  La  structuration  du  système  d’assurance  maladie  a  accompagné  le
développement  capitaliste  en  tant  que  vecteur  de  reproduction  de  la  force  de  travail.
Aujourd’hui la flexibilisation croissante de la société favorise l’essor d’une logique du risque.

La question du risque serait devenue, selon ses partisans, un des traits distinctifs de nos
sociétés. Les travaux d’Ulrich Beck (2001) sur la société du risque et d’Anthony Giddens
(1994)  sur  la  culture  du  risque  vont  dans  ce  sens.  Le  premier  a  tenté  de  théoriser  les
transformations récentes  autour du concept  de société  du risque.  Le second en partant  du
principe  de  culture  du  risque  propose  une  réorganisation  des  sociétés  capitalistes
contemporaines qu’il qualifie de troisième voie. Le domaine de la santé n’a pas échappé à
cette évolution. Les travaux les plus radicaux appréhendent la santé comme un risque à la
frontière du comportement et de la génétique (Kessler, 1999 ; Ewald, Kessler, 2000). Ainsi, le
risque médical résulterait-il  d’une hérédité et  d’un comportement  individuel,  il  ne peut se
résoudre  que  par  une  gestion  individualisée  des  pathologies  familiales  s’appuyant  sur  le
contrat d’assurance.

Ce point de vue n’est pas anodin, il annonce une transformation plus grande du mode de
régulation. En effet, la structuration du système de protection sociale à la fin du XIXe siècle
s’est  appuyée sur une contribution de tous (la socialisation) en vue d’une amélioration de
l’ensemble de la société (Donzelot, 1994). L’évolution actuelle repose sur la désocialisation et
l’émergence  du  contrat  d’assurance.  Les  réformes  actuelles  de  la  protection  sociale
s’articulent autour du principe du risque et tendent à exclure du salaire toute une série de
droits. On passerait donc progressivement d’une société du droit à une société du risque.

L’émergence d’une civilisation du risque entraîne une rupture à deux niveaux. La première
porte sur le système qui reposait avant sur le droit et qui, dans cette civilisation, prend appui
sur le contrat. Celui-ci est expurgé de l’ensemble de ses droits sociaux. Cette logique tend à
limiter  la  responsabilité  de  l’entreprise  en  matière  de  protection  sociale.  D’autre  part,  la
solidarité entre les risques, qui était un des fondements de notre système, s’efface au profit



d’une gestion individuelle. En matière d’assurance maladie, cette évolution ne va pas sans
poser de problème. La transposition des principes de l’assurance automobile dans le domaine
de la santé soulève des questions éthiques. La maîtrise du risque santé ne repose plus sur une
structure  collective,  mais  plutôt  sur  une  stratégie  individuelle  (Castel,  2003)  facilitant  la
résurgence de certaines formes de contrôle social.

Ce travail a pour objectif de montrer que les transformations en cours au sein du système
d’assurance maladie sont à appréhender en termes de régulation. La protection sociale qui
était  auparavant  un  des  vecteurs  de  la  croissance  économique  devient  la  cause  de  son
ralentissement. Cette évolution n’est pas sans conséquences sur la société.
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